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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 3, après le mot : 

« compagnie »,

insérer les mots : 

« , que cette acquisition s’effectue à titre onéreux dans une animalerie ou à titre gratuit dans un 
refuge, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement rédactionnel visant à préciser que ce certificat doit être transmis aussi bien en 
animalerie que dans les refuges.


